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Vitaly Portnov:
Monsieur le Président. Je 
vous remercie d’avoir accorder 
encore une fois une interview à 
notre revue.

Jean-Paul Costa:
J’apprécie beaucoup votre 

à écrire des articles pour des 
lecteurs russes et à accorder 
des interviews.

Vitaly Portnov:
notre interview est consacrée 
au Protocole № 14 bis. Ce 
document n’est pas très grand 

texte. Certainement, on ne 
peut pas répondre à toutes les 

interview, et nous sommes 
tombés d’accord avec le 

récemment visité Strasbourg 

au Protocole № 14 bis…

Jean-Paul Costa:

Protocole № 14 bis et les déclarations d’acceptation des 
dispositions procédurales du Protocole № 141 par les Etats 

c’est-à-dire de mettre en vigueur les dispositions procédurales 

de Russie, et ce moment-là ce Protocole № 14 se substitue 
à ces instruments provisoires. Le Protocole № 14 bis à la 
différence du Protocole № 14, est un protocole additionnel 

Protocole № 14 bis ou l’autre voie parallèle sont une façon à 
mon avis de maintenir de bonnes relations avec la Fédération 

à ne pas avoir ratifié le Protocole № 14. Voilà une philosophie 
générale, ces documents ont été approuvés le 12 mai par le 

deux voies parallèles — à savoir le Protocole № 14 bis ou 
la Déclaration d’acceptation par les Etats des dispositions 
procédurales du Protocole № 14.

considère personnellement 

la Fédération de Russie 
a accepté ou ne s’est pas 
opposée à ces propositions du 
Comité des ministres. Et peut-

pour l’avenir des relations 
entre la Fédération de Russie 
et le Conseil de l’Europe et la 
Cour européenne de droits de 
l’homme.

Vitaly Portnov: L’article 7 
du Protocole № 14 bis 

Partie contractante à la 
Convention ayant signé ou 
ratifié le Protocole peut, 
à tout moment, déclarer 

Protocole lui sont applicables 

cela vaut-il le coût pour la 
Fédération de Russie de 
commencer son travail avec le 
Protocole № 14 bis sur cette 

l’égard du Protocole № 14?

Jean-Paul Costa:

de ces dispositions sont très importantes mais pour augmenter 
l’efficacité de la Cour une importance particulière revient à 

donnés notamment à Moscou à l’encontre du Protocole № 14 

certain nombre des membres de la Douma, notamment M. 

Fédération de Russie.

Vitaly Portnov: 

vigueur de ce Protocole en tout état de cause va exiger des 

car le Règlement est produit par la Cour et non pas par les 

INTERVIEW 
DE M. JEAN-
PAUL COSTA,  
PRÉSIDENT 
DE LA COUR 

EUROPÉENNE 
DES DROITS 

DE L’HOMME,  
À RÉDACTEUR EN CHEF DE 

LA REVUE «DROITS DE L’HOMME. 
JURISPRUDENCE DE LA COUR 
EUROPÉENNE DES DROITS DE 

L’HOMME»

1 editor’s note).

 INTERVIEW DE M. JEAN-PAUL COSTA

ww
w.
jp
r-p
ec
hr
.ru



№ 7 2009 74  № 7 2009 

Etats-Membres . Mais dans tous les cas il faut du temps pour 
le mettre au point et l’adopter.

Jean-Paul Costa: Je peux vous répondre sur ce point. Le 
Règlement détaillé de la Cour est normalement en train 

1

Vitaly Portnov: Si on regarde le Protocole № 14 et le 

Jean-Paul Costa:

les Etats, y compris la Fédération de Russie, ont élaboré le 

Vitaly Portnov:

Jean-Paul Costa: 

Fédération de Russie, il n’y a vraiment aucun problème, 

de la Fédération de Russie. 

Vitaly Portnov:
dernière et seulement un tiers dans la Première section.

Jean-Paul Costa:

naturellement, il faut voir, comment cela va fonctionner, 

Vitaly Portnov: Sans aucun doute. D’ailleurs c’est un 

lecteurs russes?

Jean-Paul Costa:

Fédération de Russie. Il peut y avoir des erreurs de notre 

au-dessus du Droit et le Pardon au-dessus de la Justice. 
Beaucoup de choses dans ce monde ont des limites, mais 

20102

d’intégrer la Convention européenne des droits de l’homme 

ce moment-là, c’est-à-dire à long terme. Mais mon devoir 
comme Président de la Cour est de préparer l’avenir et ne pas 

reconnaissant. 

Vitaly Portnov:

de votre présidence la Cour a connu des changements positifs. 

partent, si le Protocole № 14 n’est pas ratifié. Il faut limiter 

Jean-Paul Costa:
Protocole № 15 (le Président rit). Je suis en bonne forme 

de vieillards.

Vitaly Portnov: Mais il y a d’autres limitations... L’important, 

vous féliciter pour votre réélection au poste de Président de 
la Cour européenne des droits de l’homme.

Jean-Paul Costa: Merci beaucoup. J’espère avoir de 
nouvelles rencontres avec vous. 

Strasbourg (France), le 18 juin 2009.
1 editor’s note).
2 editor’s note).

INTERVIEW DE M. JEAN-PAUL COSTA 

ww
w.
jp
r-p
ec
hr
.ru


